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(54) Appareil de musculation préventive et/ou thérapeutique de la ceinture abdominale

(57) L’invention a pour objet un appareil de muscu-
lation préventive et/ou thérapeutique de la ceinture ab-
dominale, apte à mettre en rotation la totalité du corps
autour de l’axe longitudinal de ce dernier, cet appareil
comportant :
- un socle (8, 19);
- une barre (18) s’élevant perpendiculairement au socle
(8, 19);
- une partie de support d’utilisateur (5,9,10,15) fixée à
ladite barre (18), cette partie comprenant une partie ro-
tative (5,10,15) comportant des moyens de maintien de
pied (5), un système de maintien du bassin (10, 14) avec
une paire d’armatures latérales (10) et avec une paire
de plaques incurvées (14) fixées à une extrémité des
armatures latérales (10) ; et
- des moyens d’entraînement (3), pour entraîner en ro-
tation la partie rotative (5, 10, 15) par rapport au reste
(9) de la partie de support d’utilisateur (5,9,10,15).
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Description

[0001] L’invention concerne un appareil de muscula-
tion préventive et/ou thérapeutique de la ceinture abdo-
minale.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Le mal de dos est l’une des affections les plus
fréquentes dans le monde. L’Organisation Mondiale de
la Santé (OMS) estime que dans le monde, 80% des
personnes en ont souffert au moins une fois dans leur
vie. Il s’agit également de l’une des premières causes de
consultation médicale.
[0003] L’impact socio-économique est important, si
bien que l’OMS a développé un groupe de travail en neu-
rochirurgie dans le but de mettre en place un programme
d’éducation du public afin de prévenir la dorsalgie.
[0004] Un point clé de cette prévention est le verrouilla-
ge du dos qui passe par la contraction des muscles ab-
dominaux et dorsaux de manière à rendre solidaires la
colonne et le bassin. L’axe du mouvement se fait autour
des hanches.
[0005] Un autre point souligne l’importance de plier les
genoux en gardant le dos bien droit ; d’où l’importance
de développer la sangle musculaire abdomino-lombaire :
la ceinture ventrale et dorsale pour constituer un véritable
corset de muscles.
[0006] Cela peut aider à compenser les mauvaises at-
titudes qui à long-terme deviennent nuisibles et doulou-
reuses pour la colonne vertébrale, comme l’indiquait le
14 septembre 2012 sur son site Web, le Centre Collabo-
rateur de l’Organisation Mondiale de la Santé pour la
Recherche et la Formation en Neurochirurgie : http://un-
dospourlavie.org.
[0007] L’abdomen est tenu uniquement par les mus-
cles abdominaux qui se répartissent en quatre types,
dont les fibres sont orientées verticalement, obliquement
vers le bas, puis le haut, et horizontalement. Ceci apporte
une réelle protection, d’autant plus qu’il n’y a pas d’os
dans l’abdomen, et il devient important d’entretenir ces
muscles.
[0008] Des exercices de gymnastique, d’étirement et
de musculation peuvent aider à garder un dos sain, mais
les contraintes de la vie actuelle ne laissent que peu de
temps à cette activité.

Exposé sommaire de l’invention

[0009] L’invention a donc pour but principal de propo-
ser un appareil qui, tout en étant accessible à tous et peu
contraignant, permette, à titre préventif ou thérapeutique
et en seulement quelques minutes par jour, d’obtenir à
court terme des effets bénéfiques pour son utilisateur.
[0010] Cet appareil comporte :

- un socle;
- une barre s’élevant perpendiculairement au socle;

- une partie de support d’utilisateur fixée à ladite barre,
cette partie comprenant une partie rotative compor-
tant des moyens de maintien de pied, une paire d’ar-
matures latérales et une paire de plaques incurvées
fixées à une extrémité des armatures latérales ; et

- des moyens d’entraînement, pour entraîner en rota-
tion la partie rotative par rapport au reste de la partie
de support d’utilisateur.

[0011] L’appareil selon l’invention permet donc d’en-
tretenir ou rétablir une musculation saine et suffisante de
la ceinture abdominale, ce qui a pour effet de soulager
le dos. Ceci peut prévenir une dorsalgie car la colonne
vertébrale est moins sollicitée ou contrainte lors des mou-
vements quotidiens. Les personnes souffrant du dos se-
ront incitées à demander l’avis de leur médecin avant
d’utiliser cet appareil. En effet, des pathologies délicates
de type hernie discale, scoliose ou lordose nécessitent
une prise en charge et un suivi médicaux et ne peuvent
en aucun cas se résoudre par de simples exercices de
musculation.
[0012] Chacun pourra adapter l’usage de l’appareil à
sa condition physique et à ses capacités.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention vont maintenant être décrits en détail dans l’ex-
posé suivant qui est donné en référence aux figures an-
nexées, lesquelles représentent schématiquement :

- figures 1 à 4 : différentes vues en perspective de
l’appareil selon l’invention ;

- figures 4 à 6 : différentes vues d’une première va-
riante de l’appareil selon l’invention ;

- figures 7 à 9 : différentes vues d’une seconde va-
riante de l’appareil selon l’invention ; et

- figure 10 : une carte électronique pouvant être utili-
sée dans l’appareil selon l’invention et ses variantes.

Exposé détaillé de l’invention

Principe de l’appareil

[0014] Le principe de l’appareil est de mettre en rota-
tion la totalité du corps autour de l’axe longitudinal de ce
dernier. La ceinture pelvienne et le membre inférieur sont
maintenus par une structure tubulaire adaptable selon la
morphologie.
[0015] Les étapes d’installation sont les suivantes :

• l’utilisateur s’installe debout sur la partie « rotative »
10 en mettant les pieds dans des étriers 5 ;

• il règle ensuite le système de maintien du bassin
pour un confort optimal. Pour cela, il approche de lui
les armatures latérales 10 (celles-ci pivotent libre-
ment) et ajuste leur longueur en fonction de celle de
ses jambes. Il verrouille cette longueur par un bouton
de réglage, suivant le même principe que celui de
l’adaptation de la hauteur de la selle d’un vélo d’ap-
partement. Ces armatures sont composées de tubes
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verticaux télescopiques et de plaques incurvées 14
prévues pour englober le bassin. Des repères de
position par couleur identique de chaque côté per-
mettent de régler les deux armatures à la même lon-
gueur. Les plaques incurvées, rigides et générale-
ment métalliques, sont recouvertes de mousse pour
éviter le contact du métal avec le bassin et prévenir
des meurtrissures ;

• le maintien des plaques incurvées contre les han-
ches est assuré par le serrage d’une ceinture élas-
tique munie d’une bande auto-agrippante, autour du
bassin.

• l’utilisateur place ensuite les mains sur des poignées
situées à proximité des plaques métalliques entou-
rant son bassin. Dans cette position, il est prêt pour
la rotation qu’il actionne au moyen du bouton rotatif
(bouton de rotation).

[0016] Le simple fait de garder le corps dans son axe
rectiligne lors de la rotation met en jeu la ceinture abdo-
minale (sans compter le carré des lombes et les muscles
spinaux qui maintiennent également la colonne). Il n’y a
qu’à lutter contre la gravité.

Réglage de l’intensité de l’exercice

[0017] De préférence, l’utilisateur règle aussi, une fois
installé, l’intensité de l’exercice en tournant un bouton
rotatif d’inclinaison ayant par exemple 10 positions.
[0018] Plus le chiffre choisi est grand, plus l’angle d’in-
clinaison du corps par rapport à la verticale est important.
[0019] La rotation démarre quand le degré d’inclinai-
son choisi est atteint. La durée de rotation est générale-
ment choisie entre 1 à 10 minutes au moyen d’un autre
bouton rotatif (bouton d’inclinaison).
[0020] L’intensité de musculation est proportionnelle à
l’inclinaison du corps. Le débutant commencera par une
inclinaison de 10 à 20 degrés.
[0021] L’appareil comprend de préférence un bouton
d’arrêt d’urgence grâce auquel l’utilisateur aura, à tout
instant, la capacité de stopper l’appareil.
[0022] On peut prévoir que chaque incrémentation du
bouton rotatif augmente l’inclinaison de 10 degrés par
rotation autour de l’articulation à la barre 18.
[0023] De même, on peut prévoir que chaque la durée
de la rotation peut être augmentée à l’aide de l’autre bou-
ton de réglage par pas de 1 minute.

Détails techniques en relation avec les figures

1) Electronique de contrôle 1

[0024] L’appareil est commandé / contrôlé par une car-
te électronique basée sur un circuit logique programma-
ble (CPLD) de marque XILINX et de référence
XC95144XL. La carte électronique est contenue dans un
boîtier.

2) Motoréducteurs 2 et 3

[0025] Deux motoréducteurs identiques peuvent êtret
utilisés pour réaliser les deux mouvements.
[0026] Le motoréducteur latéral 2 permet de définir l’in-
clinaison et celui du bas 3 pour faire tourner l’utilisateur
sur lui-même.
[0027] Les motoréducteurs 2,3 sont par exemple de la
marque LEROY SOMER et de référence Minibloc MVAE
346.0 NU H M MUT 6P LS71M_P 0,12kW B14 230V
50Hz.

4) Vérin électrique 4

[0028] Un vérin électrique (visible notamment sur la
figure 4) peut être utilisé. A titre d’exemple, on peut choisir
la référence suivante :

LINAK LA 28 2 1 R 0 + 0 0 400 0 0 1.

5) Boutons rotatifs (non représentés)

[0029] Ces boutons peuvent être disposés sur le boî-
tier contenant la carte électronique 1. Ils sont de préfé-
rence facilement manipulables et peuvent avoir dix po-
sitions.

6) Bouton d’arrêt d’urgence (non représenté)

[0030] De préférence, on prévoit également un bouton
d’urgence, par exemple sur le boîtier de la carte électro-
nique 1.
[0031] Il est souhaitable qu’il demeure à portée de
main quelle que soit l’inclinaison et la rotation.

7) Etriers 5

[0032] Ils constituent des zones d’insertion de pied. Il
est préférable que l’utilisateur n’utilise que des chaussu-
res de sport pour un bon maintien de ses pieds.
[0033] L’utilisateur a juste à mettre ses pieds dans les
étriers. Cette zone ne sert que de « repose-pieds » puis-
que l’utilisateur est maintenu par son centre de gravité
donc par la zone offrant le plus de sécurité : le bassin.

8) Ceinture de serrage abdominale (non représentée)

[0034] Le maintien du corps de l’utilisateur s’effectue
par serrage autour de son bassin au moyen d’une cein-
ture élastique munie de bandes auto-agrippantes. Cette
ceinture enserre les plaques incurvées 14 entourant le
bassin.

9) Roulements à billes 7

[0035] Deux paires de roulements à billes peuvent être
utilisées. On peut choisir par exemple le type est 6006
dont les dimensions sont d=30 / D=55 / B=13.
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10) Socle

[0036] Le socle peut être composé d’un assemblage
de plusieurs tubes 8 et 19 reposant sur le sol. Ces tubes
ont par exemple une section transversale carrée de 50
mm de côté.

11) La barre 18 est généralement perpendiculaire au so-
cle, c’est-à-dire verticale. Elle peut être constituée d’un 
tube similaire à celui des tubes 8 et 19.

12) La partie inclinable est la partie de support de l’utili-
sateur, elle est généralement formée de tubes 9 pouvant 
avoir une section transversale carrée de 50 mm et for-
mant la partie non rotative (appelée ci-dessus « reste ») 
et d’une partie rotative comportant des tubes 10 pouvant 
avoir une section transversale carrée de 40 mm et qui 
sont articulés à un tube central 15 pouvant également 
avoir une section transversale carrée de 40 mm.

[0037] La partie rotative comprend de préférence éga-
lement des tubes coulissants 6 pouvant avoir une section
transversale carrée de 35 mm.

Fonctionnement, effets et avantages de l’appareil selon 
l’invention et de son utilisation

[0038] Le point fort de l’appareil selon l’invention est
en premier lieu l’aspect configurable de ses actionneurs
selon le budget et la fréquence d’utilisation de l’acqué-
reur.
[0039] Ensuite vient le caractère innovant et très effi-
cace de ce système. En effet, il assure une musculation
complète de tous les muscles dorsaux et abdominaux
en un seul exercice, quel que soit le niveau d’entraine-
ment de la personne, d’autant plus que cette dernière
choisit elle-même l’angle d’inclinaison et le temps de ro-
tation. La difficulté peut être augmentée au fur et à me-
sure des entrainements, ce qui permet de remarquer la
progression et de motiver l’utilisateur.
[0040] La simplicité et la sécurité d’utilisation doivent
également être soulignées. Des caractéristiques telles
que le faible encombrement et le poids modéré, permet-
tant une manipulation aisée et une installation facile de
l’appareil, sont appréciées. Enfin, un appareil de muscu-
lation nécessite un certain confort pour motiver l’utilisa-
tion régulière. Ces aspects sont des gages de réussite
de l’objectif d’un tel appareil : une musculation harmo-
nieuse abdominale et dorsale, permettant d’adopter une
bonne posture au quotidien et de réduire certaines dou-
leurs du dos.
[0041] Une utilisation en salle de musculation requiert
un matériel de qualité professionnelle. Le motoréducteur
pour l’inclinaison 2 est donc recommandé.
[0042] Un particulier recherchera plus généralement
un coût moindre. Le motoréducteur d’inclinaison peut
être alors remplacé par un vérin électrique 4 (ce dernier
étant environ 2 fois moins cher).

[0043] Il sera possible d’appliquer le même raisonne-
ment pour la transmission du mouvement de rotation.
Selon le budget de l’acquéreur, il aura la possibilité
d’avoir l’option « transmission flexible » 11, avec ensem-
ble de poulies 12 et courroie 13 (cf. Figure 7). En effet,
pour alléger l’ensemble inclinable, le motoréducteur de
rotation 3 peut être fixé au bâti 8. Une transmission flexi-
ble 11 (Fig. 8) sera alors utilisée pour transférer le mou-
vement de rotation à la partie inclinable 9.
[0044] Le fait que l’utilisateur garde son corps droit li-
mite le risque de faux mouvement, puisqu’il n’y a pas
rotation lombaire, que le tronc est rectiligne et l’abdomen
tenu musculairement. Tout cela bien évidemment à con-
dition de gainer musculairement son corps et de ne pas
s’avachir en subissant la gravité. Les personnes souf-
frant du dos apprécieront cette position antalgique et le
fait de ne pas avoir de charge à porter. Le simple fait de
garder le corps dans son axe rectiligne lors de la rotation
met en jeu la ceinture abdominale (sans compter le carré
des lombes et les muscles spinaux qui maintiennent éga-
lement la colonne vertébrale).
[0045] L’appareil selon l’invention se caractérise par
la mise en rotation de la totalité du corps dans l’axe lon-
gitudinal. La ceinture pelvienne et les membres inférieurs
sont maintenus par une structure tubulaire adaptable se-
lon la morphologie.
[0046] L’utilisateur est debout, les pieds dans les
étriers 5 sur la partie « rotative » 10. Il est maintenu au
niveau du bassin par des plaques incurvées, lesquelles
sont rattachées à deux armatures latérales constituées
de tubes verticaux télescopiques. La longueur de ces
armatures est ajustée à celle des jambes par un bouton
de réglage situé sur chacune des armatures et des re-
pères de position identiques de chaque côté permettent
de régler les deux armatures à la même longueur.
[0047] L’utilisateur verrouille ensuite ces réglages par
serrage d’une ceinture autour du bassin.
[0048] Il place enfin les mains sur des poignées 16
situées de part et d’autre des pièces métalliques 14 en-
tourant son bassin. La position est prête pour la rotation.
[0049] L’utilisateur tourne le bouton rotatif pour choisir
l’un des programmes qui définira un angle d’inclinaison.
Il choisit également la durée de rotation par un bouton
rotatif. Cette modularité permet une utilisation adaptée
au niveau d’entrainement de chacun et une évolution
possible dans la difficulté de l’effort. L’appareil est com-
mandé par une carte électronique 1, contenue dans un
boitier, basée sur un circuit logique programmable.
[0050] Il est préférable de prévoir un bouton d’arrêt
d’urgence afin de pouvoir stopper la machine à tout mo-
ment.
[0051] Une simple explication est nécessaire pour uti-
liser cet appareil puisqu’il suffit de demeurer dans l’axe
rectiligne de son propre corps.
[0052] L’utilisateur n’a pas besoin d’être accompagné
pour se servir de l’appareil selon l’invention car il est auto-
nome à chaque étape.
[0053] Le public recherche également une utilisation
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en toute sécurité, qui est assurée par la position droite
du corps et la possibilité de stopper la machine à tout
instant.
[0054] Un autre atout de l’appareil selon l’invention est
son faible encombrement, souvent apprécié par le par-
ticulier, mais aussi en salle de musculation. Il prend peu
de place car seule la taille du socle prend de l’espace,
le reste étant en hauteur.
[0055] Enfin, l’appareil selon l’invention demeure ma-
nipulable et léger (poids inférieur à 50 kg) comparative-
ment à d’autres appareils de musculation.

Revendications

1. Appareil de musculation préventive et/ou thérapeu-
tique de la ceinture abdominale, comportant :

- un socle (8, 19);
- une barre (18) s’élevant perpendiculairement
au socle (8, 19) ;
- une partie de support d’utilisateur (5,9,10,15)
fixée à ladite barre (18), cette partie comprenant
une partie rotative (5,10,15) comportant des
moyens de maintien de pied (5), une paire d’ar-
matures latérales (10) et une paire de plaques
incurvées (14) fixées à une extrémité des arma-
tures latérales (10) ; et
- des moyens d’entraînement (3), pour entraîner
en rotation la partie rotative (5, 10, 15) par rap-
port au reste (9) de la partie de support d’utili-
sateur (5,9,10,15).

2. Appareil selon la revendication 1, dans lequel, la par-
tie de support d’utilisateur (5,9,10,15) est articulée
à la barre (18).

3. Appareil selon la revendication 2, comprenant en
outre des seconds moyens d’entraînement (2), pour
entraîner en rotation la partie de support d’utilisateur
(5,9,10,15) par rapport à la barre (18).

4. Appareil selon l’une des revendications 1 à 3, dans
lequel la partie rotative (5,10,15) comprend un tube
central (15) relié en son centre à la partie de support
d’utilisateur (5,9,10,15), les armatures latérales (10)
étant fixées à des extrémités opposées de ce tube
central (15).

5. Appareil selon la revendication 4, dans lequel les
armatures latérales (10) peuvent pivoter autour de
leur point de fixation sur le tube central (15).

6. Appareil selon l’une des revendications 1 à 5, dans
lequel les armatures latérales (10) comportent des
tubes coulissants (6).

7. Appareil selon la revendication 6, dans lequel les

tubes coulissants (6) sont situés à l’extrémité des
armatures latérales (10) opposée au tube central
(15) et supportent à leur extrémité libre les plaques
incurvées (14).

8. Appareil selon l’une des revendications 1 à 7, com-
prenant en outre des moyens de réception de main
(16).

9. Appareil selon la revendication 8, dans lequel les
moyens de réception de main (16) sont des poignées
fixées sur les plaques incurvées (14) ou à l’extrémité
libre des tubes coulissants (6).

10. Appareil selon l’une des revendications 1 à 9, dans
lequel les moyens de maintien de pied (5) sont des
étriers.

11. Appareil selon la revendication 10, comportant en
outre des plaquettes de réception de pied (17) pré-
vues pour coopérer avec les étriers (5).

12. Appareil selon l’une des revendications 1 à 11, dans
lequel la partie de support d’utilisateur (5,9,10,15)
comprend un élément en forme de L, une extrémité
de ce L étant fixée à la barre (8) et l’autre supportant
à la fois la partie rotative (5,10,15) et les moyens (3)
d’entraînement en rotation de cette dernière.

13. Appareil selon la revendication 3 ou selon l’une des
revendications 3 à 12, lorsque celles-ci se réfèrent
directement ou indirectement à la revendication 3,
dans lequel les moyens (2) d’entraînement en rota-
tion de la partie de support d’utilisateur (5,9,10,15)
par rapport à la barre (18) sont constitués d’un mo-
teur électrique (2) ou d’un vérin électrique (4).

14. Appareil selon l’une des revendications 1 à 13, dans
lequel les moyens (3) d’entraînement en rotation de
la partie rotative (5,10,15) par rapport au reste (9)
de la partie de support d’utilisateur (5,9,10,15) sont
constitués d’un moteur électrique (3) situé sur ledit
reste (9) ou, soit sur la barre (18), soit sur le socle
(8, 19) et entraînant la partie rotative (5, 10, 15) par
le biais d’un système de poulies (12) et de courroie
(13).

15. Appareil selon l’une des revendications 1 à 14, com-
portant en outre

- une carte électronique (1) apte à commander
les moyens d’entraînement (3) et, le cas
échéant, les seconds moyens d’entraînement
(2),
- un bouton pour l’actionnement des moyens
d’entraînement (3) ;
- le cas échéant, un autre bouton pour l’action-
nement des seconds moyens d’entraînement

7 8 



EP 2 581 074 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

(2), et
- éventuellement, un bouton d’arrêt d’urgence.
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